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Le produit de la retenue d’impôt UE s’élève à 
615 millions de francs en 2012 

Le produit brut de la retenue d’impôt UE perçue en Suisse sur les intérêts versés à 
des contribuables de l’UE se monte à 615,4 millions de francs pour l’année fiscale 
2012. L’année précédente, il atteignait 506,5 millions de francs. 

Selon l’accord sur l’imposition de l’épargne passé avec l’Union européenne (UE) et en 
vigueur depuis le 1er juillet 2005, le taux de la retenue d’impôt perçue depuis le 1er juillet 2008 
se montait à 20 %. Depuis le 1er juillet 2011, ce taux est passé au niveau maximal de 35 %. 
Le produit de la retenue d’impôt UE est versé à raison de 75 % aux Etats bénéficiaires. Le 
solde (25 %) reste acquis à la Confédération. Les cantons ont droit à 10 % de la part 
revenant à la Confédération. 

Le délai de paiement des retenues d’impôt UE effectuées en 2012 par les agents payeurs 
suisses sur les intérêts perçus par des personnes physiques domiciliées dans des Etats 
membres de l’UE est échu le 31 mars 2013. Le produit brut est réparti comme suit: le 
versement aux Etats membres de l’UE s’élève à 461,6 millions de francs, la part de la Suisse 
à 153,8 millions de francs; la Confédération reçoit 138,5 millions de francs et les cantons 
15,3 millions de francs. 

De plus, l’accord sur l’imposition de l’épargne permet aux bénéficiaires des intérêts de 
choisir entre la retenue de l’impôt et la déclaration volontaire des intérêts aux autorités 
fiscales. Quelque 61 000 déclarations ont ainsi été établies en 2012. Leur répartition par Etat 
membre de l’UE sera publiée sur le site de l’Administration fédérale des contributions, à 
l’adresse: http://www.estv.admin.ch/intsteuerrecht/themen/01319/01328/index.html?lang=fr. 

http://www.estv.admin.ch/intsteuerrecht/themen/01319/01328/index.html?lang=fr
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Part des Etats membres de l’UE à la retenue d’impôt 2012: 
 

Etat membre de l’UE Retenue d’impôt UE en CHF 

Allemagne 143'823'321.90 
Autriche 14'512'986.27 
Belgique 18'495'957.20 
Bulgarie        465'476.42 
Chypre 1'065'906.13 

Danemark 1'547'127.82 
Espagne 46'706'490.31 

Estonie 231'044.49  
Finlande 917'688.74 

France 71'350'694.12 
Grèce 13'369'963.41 

Hongrie      3'106'816.13 
Irlande 1‘076‘081.94 

Italie 81‘723‘181.22 
Lettonie 230‘616.95 
Lituanie 206‘403.63  

Luxembourg      1'983’169.20 
Malte 577'154.16 

Pays-Bas 12'882'093.31 
Pologne 3'747'478.37 
Portugal      7'200'790.38 

République tchèque      2'638'265.91 
Roumanie 1'240'215.74 

Royaume-Uni    24'776'463.49 
Slovaquie 704'149.73 
Slovénie 513'702.02 

Suède 6'509'712.17 
 
Total 461'602'951.16 

 
  
 

Renseignements: Johannes Münger, division Contrôle externe DAT, 
Administration fédérale des contributions,  
n° tél. 031 322 73 96, 
johannes.muenger@estv.admin.ch 
 
Urs Jendly, chef de la division Perception DAT,  
Administration fédérale des contributions, 
n° tél. 031 322 73 35,  
urs.jendly@estv.admin.ch 
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